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maison de la chimie jeudi 9 juin 2011

5èmes rencontres parlementaires sur les jeux



09H15	 OUVERTURE DES RENCONTRES 

	� Jean-François LAMOUR, ancien ministre, député de Paris, rapporteur de la loi d’ouver-
ture à la concurrence et de régulation du secteur des jeux d’argent et de hasard en ligne

	� François TRUCY, sénateur du Var, secrétaire de la Commission des finances, 
rapporteur de la loi d’ouverture à la concurrence et de régulation du secteur  
des jeux d’argent et de hasard en ligne

09H30	 INTRODUCTION

	 Jean-François VILOTTE, président, Autorité de régulation des jeux en ligne

09H45	 TABLE RONDE I 
	� INDUSTRIE DES JEUX EN LIGNE : QUEL IMPACT de la RÉGULATION 

ET DE LA LIBéRALISATION ?

	 �Table ronde présidée par Jean-François LAMOUR

	 Comment le marché des jeux en ligne se structure-t-il ?

	 • Quelles recettes fiscales pour l’État ?

	 • Dans quelles mesures les opérateurs ont-ils rentabilisé leurs investissements ?

	 • �Comment l’Arjel contrôle-t-elle concrètement les sites illégaux ?  
Quelle efficacité des mesures mises en place ?

	 • L’ouverture du marché des jeux d’argent et paris : quels enjeux pour le consommateur ?

	 • Médias : que représente le marché de la publicité des jeux en ligne ?

	 • �Quelle efficacité des politiques de prévention mises en place face aux comportements addictifs ? 

	 Intervenants

	 Armelle ACHOUR, secrétaire générale, Association SOS joueurs
	� Emmanuel GABLA, conseiller en charge de la publicité sur les jeux en ligne, 

Conseil supérieur de l’audiovisuel (CSA)
	 Xavier HÜRSTEL, directeur général délégué, PMU
	 Marie-Jeanne HUSSET, directrice, 60 millions de consommateurs
	 Emmanuel de ROHAN CHABOT, directeur général, Zeturf France
	 Patrick SPILLIAERT, vice-président, Autorité de la concurrence
	

	 Jeux en ligne, quels risques pour l’intégrité du sport ?	
	 Session animée par Valérie FOURNEYRON, députée-maire de Rouen (Seine-Maritime)
	 • �Financement du sport et opérateurs : quel impact pour les fédérations et les clubs sportifs ? 

Quel est le bénéfice attendu par le milieu du sport pour les paris sportifs ?

	 • Quelle place du droit au pari dans le modèle économique des paris sportifs ?

	 • �Encadrement responsable des paris et engagement des autorités sportives : quelle coopération entre  
tous les acteurs impliqués (autorités policières, monde du sport, opérateurs légaux) ?

	 • �Quelle efficacité des outils de monitoring existants ? Que penser de la création  
d’un GIP rassemblant tous les sports ?

	 Intervenants

	 Bernard DEPIERRE, député de Côte-d’Or
	� Daniel FASQUELLE, député du Pas-de-Calais, rapporteur pour avis de la loi d’ouverture 

à la concurrence et de régulation du secteur des jeux d’argent et de hasard en ligne
	 Denis MASSEGLIA, président, CNOSF
	� Henri NAYROU, député de l’Ariège, rapporteur spécial au nom de la Commission des 

finances (Sport, jeunesse et vie associative)
	 Frédéric THIRIEZ, président, Ligue de football professionnel (LFP)
	� Jean-François VILOTTE, auteur du rapport sur la préservation de l’intégrité et de la 

sincérité des compétitions sportives face au développement des paris sportifs en ligne
	 Gilbert YSERN, directeur général, Fédération française de tennis (FFT)

12H00   	 CLÔTURE DES TRAVAUX DE LA MATINÉE

	� François BAROIN, ministre du Budget, des Comptes publics, de la Fonction publique 
et de la Réforme de l’État, porte-parole du Gouvernement	



12H30	 DÉJEUNER autour de Véronique BONY, directrice, Adalis
14H15   	 OUVERTURE DES TRAVAUX DE L’APRÈS-MIDI

	� Guido BERARDIS, directeur des Services, Direction générale « Marché intérieur 
et services », Commission européenne

14H30	 TABLE RONDE II 
	 QUELLES PERSPECTIVES D’AMÉLIORATION ?

	 �Table ronde présidée par François TRUCY
	 Clause de revoyure fin 2011, quelles attentes ?

	 • �Concurrence déloyale : quelle volonté du législateur pour élargir le périmètre des jeux 
et paris en ligne ? 

	 • �Fiscalité : la législation française est-elle trop restrictive ? Peut-on envisager  
une taxation du produit brut des jeux (PBJ) et non des mises ?

	 • Vers une refonte de la territorialité du droit au pari ?

	 • Retours vers les filières : l’objectif de conformité au droit communautaire est-il atteint ?

	 • Fraude sportive : quid de la création d’un délit pénal de corruption sportive ?

	 Intervenants

	� Bertrand BéLINGUIER, président, Fédération française des entreprises
de jeux en ligne (FFEJEL)

	� Nicolas BéRAUD, président, Association française du jeu en ligne (AFJEL), 
président de BetClic Everest Group	 
�Jean-Baptiste CARPENTIER, directeur, Traitement du renseignement et action 
contre les circuits financiers clandestins (TRACFIN)

	 Jean-François COT, délégué général, Syndicat des casinos de France
	 Hubert MONZAT, directeur général, France Galop

	 Livre vert : la Commission européenne ouvre le débat...
	 Session animée par Jacques MYARD, député-maire de Maisons-Laffitte (Yvelines)
	 • �Quelles sont les réglementations mises en place dans les différents pays d’Europe 

(Italie, Belgique, Espagne, Grande-Bretagne) ? 

	 • Que peut-on attendre de la consultation engagée par la Commission Européenne ?

	 • Comment la doctrine européenne sur les jeux va-t-elle se stabiliser ?

	 • �La mise en place d’une instance européenne et mondiale pour lutter efficacement  
contre la fraude et le blanchiment d’argent est-elle inévitable ?

	 Intervenants

	 Damien ABAD, député européen, rapporteur du groupe PPE sur le Livre vert
	� Martina BARCAROLI, avocate aux barreaux de Rome et de Paris, Vovan Associés, 

cofondateur de ProgettoGiochi.org
	� Guido BERARDIS, directeur des Services, Direction générale « Marché intérieur 

et services », Commission européenne
	� Christophe BLANCHARD-DIGNAC, président-directeur général, La Française des Jeux ;

1er vice-président, European Lotteries
	 Étienne MARIQUE, président, Commission des jeux de hasard, Belgique	
	 Philippe VLAEMMINCK, avocat, Vlaemminck & Partners

16H30	 CLÔTURE DES RENCONTRES
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